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Chère cliente, 
Cher client, 
 
Les rapports de travail vous liant à votre employeur prennent fin. Si vous ne prenez pas un nouvel emploi, vous perdez 
la protection de l’assurance-accidents à l’expiration du 30e jour qui suit la sortie chez votre ancien employeur. Vous 
désirez savoir comment vous pouvez vous assurer contre les accidents? Alors lisez les informations ci-après. 
 
Si vous avez des questions, vous voudrez bien vous adresser à l’agence ÖKK la plus proche. Nous nous ferons un plai-
sir de vous renseigner. 
 
Votre ÖKK 
 
kçìîÉä=ÉãéäçóÉìê=

Si vous prenez un nouvel emploi dans les 30 jours 
auprès d’un nouvel employeur et si vous travaillez au 
moins 8 heures par semaine, vous ne devez rien 
entreprendre. Dès votre entrée en service, vous êtes 
assuré contre les accidents professionnels et non pro-
fessionnels par l’assurance-accidents du nouvel 
employeur. Pendant la période transitoire de l’ancien au 
nouvel employeur, vous êtes assuré durant 30 jours par 
l’assurance-accidents de votre dernier employeur. 
=

`çìîÉêíìêÉ=ÇÉë=~ÅÅáÇÉåíë=é~ê=äÛ~ëëìê~åÅÉJ
ã~ä~ÇáÉ=

Pendant les 30 jours qui suivent la sortie chez votre an-
cien employeur, vous êtes assuré contre les accidents 
non professionnels par l’assurance-accidents de votre 
dernier employeur. A l’expiration de ce délai, vous de-
vez inclure la couverture des accidents dans votre assu-
rance-maladie. Veuillez vous annoncer à temps auprès 
de votre assurance-maladie. 

^ëëìê~åÅÉ=é~ê=ÅçåîÉåíáçå=ëé¨Åá~äÉ=

Vous pouvez, dans les 30 jours qui suivent la sortie de 
l’entreprise de votre dernier employeur, souscrire une 
assurance par convention spéciale. Vous pouvez vous 
assurer contre les accidents auprès de ÖKK durant 180 
jours au plus. 
 
La prime de l’assurance par convention spéciale s’élève 
à CHF 25.-- par mois. 
 
Vous désirez souscrire l’assurance par convention 
spéciale? Dans ce cas, vous voudrez bien utiliser le bul-
letin de versement et le remplir complètement. Après 
paiement de la prime d’assurance, vous êtes assuré 
pour la durée d’assurance convenue, dans la mesure où 
vous remplissez les conditions régissant la prolongation 
de l’assurance. 
 
Vous trouverez de plus amples informations sur 
l’assurance par convention spéciale au verso de ce 
mémento.

Assurance par convention spéciale

du au

Dernier jour de droit au salaire: Fin de l’assurance 30 jours plus tard.
Prolongation désirée: du         au         (au maximum 6 mois) 
Prime:         mois à CHF 25.– 
Dernier employeur: 
Raison de la conclusion de l’assurance: DL 12.07  200
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nìá=éÉìí=ÅçåÅäìêÉ=äÛ~ëëìê~åÅÉ=
é~ê=ÅçåîÉåíáçå=ëé¨Åá~äÉ\=
Si vous êtes assuré auprès de ÖKK contre les acci-
dents non professionnels, vous pouvez conclure 
l’assurance par convention spéciale lorsque les rap-
ports de travail prennent fin ou sont interrompus. 
 
mçìê=ÅçãÄáÉå=ÇÉ=íÉãéë=éìáëJàÉ=ÅçåÅäìêÉ==
äÛ~ëëìê~åÅÉ=é~ê=ÅçåîÉåíáçå=ëé¨Åá~äÉ\=
Vous pouvez prolonger l’assurance par convention 
spéciale pour une durée maximale de 180 jours. 
 
La couverture complémentaire de l’assurance-
accidents cesse de produire ses effets dès le 30e jour 
qui suit la fin ou l’interruption des rapports de travail. 
Si vous désirez souscrire l’assurance par convention 
spéciale, vous devez payer la prime au plus tard le 
30e jour qui suit la fin ou l’interruption des rapports de 
travail. 
 
nìÉ=ÅçºíÉ=äÛ~ëëìê~åÅÉ=é~ê=ÅçåîÉåíáçå=
ëé¨Åá~äÉ\=
L’assurance par convention spéciale coûte CHF 25.-- 
par mois. Vous ne pouvez pas assurer des fractions 
de mois.  
 
s~äáÇáí¨=Éí=éêçäçåÖ~íáçå=ÇÉ=äÛ~ëëìê~åÅÉ=
é~ê=ÅçåîÉåíáçå=ëé¨Åá~äÉ=
L’assurance par convention spéciale est valable pour 
la durée d’assurance convenue, mais tout au plus 
pendant 180 jours. Si vous avez conclu l’assurance 
par convention spéciale pour moins de 180 jours, vous 
pouvez prolonger l’assurance avant son échéance 
jusqu’à 180 jours au maximum.  
 
Si l’assurance par convention spéciale prend fin 
prématurément, vous n’avez pas droit au rembourse-
ment des primes. 

iD~ëëìê~åÅÉJ~ÅÅáÇÉåíë=Éå=Å~ë=ÇÉ=ÅÜ ã~ÖÉ=
Si vous avez droit à une indemnité de chômage, vous 
êtes assuré contre les accidents par la Suva. Dans ce 
cas, la conclusion d’une assurance par convention 
spéciale n’est pas possible. 
 
a¨Åä~ê~íáçå=ÇÛ~ÅÅáÇÉåí=
Veuillez annoncer les accidents immédiatement à 
votre dernier employeur ou directement à ÖKK Assu-
rance-accidents. 
 
En cas de décès, l’accident doit être déclaré par les 
proches à ÖKK Assurance-accidents. 
 
mêÉëí~íáçåë=ÇÛ~ëëìê~åÅÉ=
L’assurance par convention spéciale sert les mêmes 
prestations que l’assurance ordinaire des accidents 
non professionnels. En cas d’accident, la personne 
assurée reçoit en règle générale les mêmes prestati-
ons que celles dont elle aurait bénéficié en poursui-
vant son activité conformément à ses rapports de tra-
vail antérieurs. Les traitements médicaux à l’étranger 
(en ambulatoire ou en milieu hospitalier) sont pris en 
charge jusqu’à concurrence du double du montant qui 
aurait été payé si le traitement avait eu lieu en Suisse 
(traitement hospitalier en division commune). 
 
_~ëÉë=ä¨Ö~äÉë=
Loi fédérale sur l’assurance-accidents (LAA) du 20 
mars 1981. 
 
 
Avez-vous besoin d’informations complémentai-
res? Alors renseignez-vous auprès de votre 
employeur ou de ÖKK Assurance-accidents. 
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